
 

FICHE DE POSTE 

Date de mise à jour : 19/12/2019 BOP 

I – DEFINITION DU POSTE 
 

1 ETABLISSEMENT : Centre Hospitalier de Polynésie française 

Pôle de Santé Mentale – Service : Médico-Psychologique – Unité : UCSA – Administration Pénitentiaire de 

Papeari 
 

2 LIBELLE DU POSTE : Praticien hospitalier spécialisé en chirurgie dentaire  
 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 4 
 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : A 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : A 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FSA 
 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE : UCSA - Administration Pénitentiaire 

CHAP : 64  ARTICLE : 11   PARAGRAPHE : 21              CODE POSTE : 2015 
 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : Centre de détention de Papeari - Tatutu 
 

8 

 
FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) : 
Sous la responsabilité fonctionnelle du médecin coordonnateur de l’unité sanitaire, le praticien hospitalier 

spécialisé en chirurgie dentaire lutte contre les affections bucco-dentaires des personnes détenues. Il coordonne 

ses activités en prenant en compte les contraintes des différents personnels impliqués (CHPF, personnel 

pénitentiaire, SPIP (Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation), etc.). 
 

9 EFFECTIFS ENCADRES              A               B               C            D           Autres 

NOMBRES : Néant                            
 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Médecin coordonnateur / Chef du service Médico-Psychologique 
 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE :  
 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE :  

Secteur fermé, accès à l’unité soumis à des règles de sécurité, circulation à l’intérieur du centre de détention 

règlementée en toutes circonstances. 

Contraintes psychologiques liées : 

- À l’ambiance parfois bruyante et agressive ; 

- Aux modes de relation avec les personnes détenues. 

Horaires de travail : 

En lien avec les horaires d’ouverture de l’unité sanitaire et le fonctionnement général du centre. 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES :  

Activités de soins : 

- Établir une relation de confiance avec le patient ; 

- Assurer les consultations dentaires nécessaires au suivi des personnes détenues, que celles-ci résultent de 

demandes formulées soit par la personne détenue elle-même, soit par le personnel pénitentiaire, les services 

éducatifs de la PJJ (Protection Judiciaire de la Jeunesse) ou par toute autre personne agissant dans l’intérêt de la 

personne détenue. 

Activités de gestion : 

- Gérer le stock du matériel dentaire et effectuer les demandes de stérilisation sur AS-400 ; 

- Contrôler les dates de péremption du matériel ; 

- Contrôler l’hygiène du local de soins et s’assurer de l’évacuation des Déchets d’Activités de Soins à Risques 

Infectieux (DASRI) ; 

- Contrôler régulièrement le matériel mis à disposition et s’assurer que celui-ci répond aux normes en vigueur et 

est correctement utilisé ; 

- Réaliser les différents rapports (d’activités, inventaires, etc.) qui lui sont demandés ; 

- Convoquer les patients par l’intermédiaire du planning informatique du service. 
 

14 ACTIVITES ANNEXES : Etre responsable de sa formation continue pour actualiser et perfectionner ses 

connaissances professionnelles. 
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II – PROFIL PROFESSIONNEL 
 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Praticien Hospitalier 

SPECIALITE SOUHAITABLE : 

- Diplôme d’Etat de docteur en chirurgie dentaire ; 

- Titre ou diplôme permettant l’exercice de la profession de chirurgien-dentiste sur le territoire français. 

 

S: Sensibilisation, A: Application; E: Expert 

17 COMPETENCES   S A E 

 

 

- Avoir une bonne présentation ; 

- Détenir de bonnes qualités humaines et relationnelles ;                                                                                         

- Avoir le goût et des facilités pour la communication ;    

- Être en bonne capacité de gérer son stress et ses émotions selon les situations ;                                                                                                        

- Être adapté à un travail en équipe ; 

- Savoir respecter les consignes et les interdictions règlementaires ; 

- Veiller scrupuleusement à la confidentialité des informations recueillies dans le cadre de 

son exercice professionnel et à l’obligation de réserve. 

 X 

 

 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

 

18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : 2 ans d’expérience clinique et éventuellement avoir 

exercé en milieu pénitentiaire 
 

19 FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE :  
 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : 3 ans minimum 
 

Le chef de service                                                                                       L’agent  

 

Date :                                                                                                           Date  :  

 

Signature :                                                                                                   Signature :  

 


